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Qu'est-ce que l'UICN ?  
L’UICN est une union démocratique de Membres composée d'États, d'
organismes gouvernementaux, d'ONGs et d'organisations de peuples
autochtones. Grâce à ses membres et leurs experts internationaux l’UICN
fait aujourd’hui autorité au niveau international sur l’état de la nature et des
ressources naturelles dans le monde et sur les mesures pour les préserver.
L’UICN est ainsi le réseau environnemental le plus vaste et diversifié
de la planète. Elle promeut "les solutions fondées sur la nature"
comme éléments clés de la mise en œuvre d’accords internationaux tels
que l’Accord de Paris sur le climat et les Objectifs de développement
durable à l’horizon 2030. 

Etats et agences
gouvernementales

211 1200+ 18000+  160+ 

ONGs  Experts  Pays représentés 



L’UICN représente une source de données
fondamentales en matière de conservation et
protection de l’environnement. Ces données sont
notamment récoltées grâce aux 6 commissions de l’UICN.
Ces commissions sont de vastes réseaux actifs de
scientifiques et d’experts fournissant à l’UICN et à ses
Membres un savoir-faire solide et des conseils stratégiques
pour guider les décisions des dirigeants politiques. 

Commission de l'éducation et de la communication 

Commission pour la sauvegarde des espèces 

Commission sur la gestion des écosystèmes

Commission des politiques environnementales,
économiques et sociales 

Commission mondiale des aires protégées 

Commission mondiale du droit de
l'environnement 



Le Congrès de l’UICN est organisé tous les 4 ans. Cette année
il aura lieu à Marseille entre le  3 et le 11 septembre
2021. Le Congrès représente le plus grand forum mondial de
prise de décisions en matière d’environnement.  Les
Membres de l’UICN y fixent les priorités et guident les
actions de conservation et de développement durable
mondiales en entérinant des recommandations, en adoptant
des résolutions et notamment le Programme quadriennal
de l’UICN. 

 

Qu'est-ce que le Congrès
mondial de la Nature de l'UICN ?  

https://www.iucncongress2020.org/fr



Le Programme 2021-2024
de l’UICN : Nature 2030 
Le Programme de l’UICN
est le point culminant de
nombreuses années de
délibération. Pour la
première fois, le
Programme de l’UICN
Nature 2030 inscrit ses
ambitions dans un cadre
décennal (2021-2030) et
lance un appel à la
mobilisation de l’Union
tout entière autour d’un
document stratégique, de
haut niveau. Cette perspective à plus

long terme traduit la
volonté de s’aligner sur le
Programme de
développement durable à
l’horizon 2030 des Nations
Unies dans le but atteindre
plus rapidement les
Objectifs de développement
Durable (ODD), ainsi que
sur le cadre mondial de la
biodiversité pour l’après-
2020. 



Le Congrès  représente une étape majeure dans le
calendrier politique mondial, précédant la COP15 sur la
Diversité Biologique (CDB) à Kunming en octobre 2021 et la
COP26 sur le Changement Climatique à Glasgow en
novembre 2021. Réunir des acteurs de toute la société pour
discuter et proposer des solutions innovantes aux défis
environnementaux favorisera le bon déroulement de ces
deux événements de Haut Niveau.  Cela augmentera la
chance d’adoption de mesures concrètes telles que le
nouveau cadre mondial de la Biodiversité pour l’après 2020.
C'est aussi l’occasion pour les congressistes de développer
des nouveaux partenariats dans le monde entier grâce à
une approche multilatérale qui engage l’ensemble de la
société dans la lutte contre le dérèglement  climatique. Ce
Congrès représente donc une réelle opportunité pour les
participants d’afficher leur volonté de protéger la nature et
de bénéficier des connaissances et innovations des milliers
de personnes pour prendre les mesures politiques,
économique et sociales nécessaires pour lutter contre la
dégradation de l’environnement. 

Les enjeux du Congrès 



l’Assemblée des Membres, lors de laquelle les membres
de l’UICN votent les actions prioritaires,

le Forum, un espace de débat  autour de 7 thèmes
dédiés à l’innovation et à la science de la conservation, et

 l’Exposition, où les Exposants peuvent présenter leurs
recherches et leurs travaux aux congressistes et au grand
public. 

Le Congrès comprend trois composantes principales :

 



 7 Thèmes 
1. Paysage : Gérer les paysages
et les territoires pour la nature

et les humains

2. Eau douce : Conserver l’eau
douce pour préserver la vie 

3. Océan : Restaurer la
santé des océans 

4. Changement climatique :
Accélérer l’atténuation et

l’adaptation pour faire face aux
dérèglements climatiques 



 7 Thèmes 

5. Droit et gouvernance :
Soutenir les droits et assurer
une gouvernance efficace et

équitable

6. Systèmes économiques et
financiers : Optimiser les
systèmes économiques et

financiers pour la durabilité

7.  Savoir innovation et
technologie : Faire progresser le

savoir, l’apprentissage,
l’innovation et la technologie 



Christine LAGARDE : Présidente de la BCE, ancienne cheffe du FMI 

Nicolas HULOT : Président d’Honneur de la Fondation pour l’Homme
et la Nature

Rémy RIOUX : Directeur de l’Agence Française du Développement

Laurent FABIUS : Président du Conseil Constitutionnel 

Inger ANDERSEN : Directrice Exécutive du PNUE

Bruno OBERLE : Directeur Général de l’UICN 

Elizabeth MREMA : Secrétaire exécutive de la Convention sur la
Diversité Biologique

Virginijus SINKEVICIUS : Commissaire Européen pour
l'Environnement, les Océans et la Pêche 

 

Il y aura 38 intervenants de tous les secteurs d’activités, notamment : 

 

Les intervenants 



 

La France est l’un des pays fondateurs de l’UICN
en 1948 en raison de la création de la première
aire protégée du monde dans le pays. Le Congrès
pour la Nature à Marseille sera le grand retour du
Congrès en France pour la première fois depuis
1948. Cela est d’autant plus important que 2021
est une année stratégique en matière
d’environnement avec la COP15 pour la
Biodiversité et la COP26 sur le Climat. La France
est aussi le 2ème pays accueillant le plus de
membres de l’UICN, regroupés dans le Comité
Français de l’UICN. 

 
 
 

Le Congrès de l’UICN et
la France 



 

Le Comité français de l’UICN, créé en 1992, est
actuellement présidé par Mme Maud LELIÈVRE,
Déléguée générale des Eco-Maires. Il travaille en
collaboration avec 2 ministères, 8 organismes publics,
42 ONGs et plus de 250 experts. Conformément à la
mission de l’UICN définie au niveau mondial, le
Comité français dresse des états des lieux, formule
des recommandations et gère des projets pour
faire évoluer les politiques, les connaissances et la
mise en œuvre d’actions en faveur de la conservation
de la biodiversité en France et à l’international. Ce
travail s’effectue grâce à ses 5 commissions et ses 11
groupes de travail. Le Comité français a notamment
participé aux Accords de Paris en 2015. Cette année,
il prépare activement  le Congrès mondial de la
nature de l’UICN auquel il a transmis 14
recommandations qui ont été adoptées.

 

Le Comité Français de
l'UICN  



Pour en savoir plus sur le Congrès
mondial de la Nature de l'UICN, rendez

vous sur le site : 
 

https://www.iucncongress2020.org/fr 


